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Pour autoriser le Président et les
Syndics de la Commune de la Sei.
gneuirie de la Baie St. Antoine,
communément appeld Baie du Feb-
vre a terminer certaines displutes
relativement aux limites de la dite
Commune, et pour d'autres objets
y appartenant.

V U ga'il est néèessaire d'étendre les poli-.
voii-s db la Corporation des e Président et.

Syndics de la Commune de la Seigneurie de
la Baie Saint Antoine; communément appe-
lée Baie du Febvre," de manière à mettre la:

dite Corporation en état de fixer les limites de
la dite Commune, et o Ur d'outres obje y ap-
partenant ; Qu'il soit donc statué par la Très-
Excellente Maijesté du Roi par et de l'avis et edn-
sentement du Conseil Législatifet de' l'Asen-
blée de 'la Province du Bas-Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sotic l'autorité
d'un Acte passé dans le Pailement de la
Grande-Brétagne, iiitituld, "t Acte qui rap-
'i pelle certaines parties d'un Acte passé dans
'la Quàtorzième année dt Règne de Sa Mla-
1 jesté, intitulé, cActe "qui pourvoit plus effi-
" cacement pour le Gouvernement de la Province
" de Québec; dans' V.nériqe Septentrionale,"
" et qtuipburvoiti plus amylement p'iir le Gou-
vbrnemnent de'la dite Province ;" Et'il'est'ar
leiprésent statué par la "dite" 'utorité, que là
Président et les Sy ndicâ'de la Cônràue, de la
dite Seigietii de la Bai'WSaint ntoine; eò
munément'appelée Bail' du Febvre, i- devant
déclarés par un Atè passé èds laduiéme
année du Règne de Sa M jes1é, intitulé, "e Acte

io idr nettre les Habitai de'la Scinrieurie'de
laBaie Saint 'Antoiné, c6nmmunéméint ii'èp-.

Slée' Baie"du 'Febvre,- ,entat 'do 'pcurvoir a
" mieu régler la Cominuje de la ditel~igneu-

rie, ,tre n Cdrps Pdlitiquë et lncrporî,
seront et ils sont par le présent autorisés et ont
pouvoir de transiger, contracter, traiter et con-
clure, Dux termes et conditions dont les parties
intéressées conviendront entr'elles; avec toutes
personnes qui seront propriétaires ou Seigneuis
d'aucune Terre ou Terres touchant ou avoisi-
nant la dite Commune, ou empiétant sur ielle
aux fins de termier toutes disputes concernant
leurs limites respectives sur la dite Commune, et.
de régler les limites de la dite Cormmune, et de
confirmer, si besoin est, tout' euiièternent qui
pourra avoir été ci-devant fait de bonne- foi sur
la dite Commune par quelque persöndêé ou per-
sonnes que ce soit.:


